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« KOCOBEAN »

Abidjan, Cocody, ABIDJAN COCODY DEUX PLATEAUX immeuble
abritant l'Agence MOOV, au 1er étage, au dessus de l'Office notarial

Latrille ENA, appartement A7, Lot 170, Ilot 16

SOCIETE « KOCOBEAN »

La Société a pour objet en République de Côte d’Ivoire et à l’étranger
:

Le négoce de coco, la commercialisation en gros, demi-gros, et détail
de tous produits agricoles (Café-Cacao, Riz, Cajou, etc….), denrées
alimentaires de toute nature et de toute provenance (végétale,
animale et industrielle etc.)

La production, l’exploitation, la collecte, le stockage, le
conditionnement, la conservation, l’emmagasinage, l’usinage, le
traitement et la transformation de tous produits agricoles et autres

La commercialisation, la distribution, l’importation, la représentation,
la vente à la commission et la distribution par contrat d’exclusivité ou
autrement des produits agricoles et agro-industriels

L’acquisition, la prise à bail, la location de tous terrains, bâtiments,
magasins, bureaux, entrepôts, et autres pouvant servir à l’objet de la
société

Le commerce en général

Import-Export

La prise de participation dans toutes entreprises, sociétés ivoiriennes
ou étrangères, créées ou à créer que ce soit par voie d’achat, de
souscription, de négociation de titres, fusion, scission, alliance ou
autrement

Aux termes de la DNSV et des Statuts authentiques en date du
01/03/2024 reçus par Me ORE G. SANDRINE , NOTAIRE, enregistrés
au CEPICI, le 05/03/2024, il a été constitué une SAS P aux
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10,000,000 F CFA divisé en (1000.0) Parts Sociales de Dix Mille
(10,000) F CFA chacune en numéraires, numérotées de 1 à 1000
intégralement souscrites et entièrement libérées par les associés.

Abidjan, Cocody, ABIDJAN COCODY DEUX PLATEAUX immeuble
abritant l'Agence MOOV, au 1er étage, au dessus de l'Office notarial
Latrille ENA, appartement A7, Lot 170, Ilot 16

n°CI-ABJ-03-2024-B16-00071 du 17/05/2024 au Tribunal du Commerce

99 ans

n°29684/GTCA/RC/2024 du 17/05/2024

similaires ou connexes de la manière la plus étendue.

Et pour la réalisation de l’objet social
L’Emprunt de toutes sommes et en garantie l’affectation hypothécaire
ou le nantissement de tout ou partie des biens sociaux.
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